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Autoroutes
Question écrite n° 31194

Texte de la question

M Albert Facon attire l'attention du M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer sur le
financement des travaux d'elargissements a 4 voies de l'autoroute A 1 Paris-Lille. Afin de financer ces travaux,
ne serait-il pas possible de conceder l'autoroute A 1 a la SANEF dans sa totalite, de laisser la section Fresnes -
Lille gratuite, d'augmenter le peage Paris - Fresnes afin de faire financer ces travaux par les usagers traversant
notre region et ce, sans penaliser les habitants du Nord - Pas-de-Calais.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer precise que la Societe des
autoroutes du Nord et de l'Est de la France (Sanef) a pris les dispositions necessaires pour que la mise a deux
fois trois voies du troncon Combles - Fresnes-les-Montauban soit engagee en 1990, avec pour objectif la mise
en service du troncon ainsi amenage en 1992. La necessite d'assurer une coherence satisfaisante de
l'ensemble de l'autoroute A 1, dont la section la plus au nord est deja a deux fois trois voies, impose de proceder
a l'elargissement de la section attenante et non concedee, entre Fresnes-les-Montauban et le noeud de
Dourges. En vue d'apporter a ce probleme la solution rapide qu'il exige, le ministre fait actuellement etudier par
ses services une hypothese fondee sur le recours a la Sanef dans le cadre d'une extension de sa concession
jusqu'a Dourges. Il convient toutefois de souligner l'importance de l'investissement (de l'ordre de 500 MF) que
representerait la mise en oeuvre d'une telle solution avec, en outre, la difficulte liee au maintien eventuel de la
gratuite pour les nombreux usagers locaux empruntant cette section hors peage.
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